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sur la religion ou la conviction, et de s'efforccr d'achever 
le projet de declaration a ladite session: 

2. Prie le Secretairc general de mettrc a la disposition 
de la Commission des droits de l'homme les termes des 
instruments intemationaux existants qui ont trait au pro
bleme de l'intolerance religieuse: 

3. Prie la Commission des droits de l"homme de don
ner pour instructions a son groupe dL: travail qui a etc 
constitue en vue de mener a bien cettc tache de fixer un 
calendrier prevoyant l'cxamcn integral de tous les articles 
restants du projet de declaration au c,rnrs de la trente
cinquieme session de la Commission: 

4. Prie la Commission des droits de l'homme de pre
senter a I' Assemblee generate !ors de sa trente-quatrieme 
session, par l'intermediaire du Conseil cconomique et so
cial, un projet unique de declaration sur !'elimination de 
toutes les formes d'intolerance et de discrimination fondees 
sur la religion ou la conviction: 

5. Decide d' inscrire a I' ordre du jour proviso ire de sa 
trente-quatrieme session la question intitulce .. Elimination 
de toutes Jes formes d'intolerance religieuse" et de lui 
donner un caractcre hautement prioritaire. 

86" seance pleniere 
16 dfremhre I 978 

33/162. Main-d'oeuvre migrante en Afrique australe 

L' Assemh/ee generate, 

Rappe/ant ses resolutions 32/105 A a N du 14 decembre 
1977 et 32/ I 05 0 du 16 decembre 1977, relatives a la poli
tique d'apartheid du Gouvernement sud-africain, 

Rappe/ant en mare la resolution 2082 B (LXII) du 
Conseil economique et social. en date du 13 mai 1977, par 
laquelle le Conseil a recommande a I' Asscmblee generate 
de declarer 1978 Annee internationale pour la lutte contre 
I 'apartheid, 

Prcnant note avec satis/<1ctio11 de la proclamation de 
I' annee commern;ant le 2 I mars 197 8 et se terminant le 
20 mars 1979 en tant qu · An nee internationale pour la Jutte 
contre I 'apartheid, 

Ayant present a /' esprit le programme pour I'Annee in
ternationale pour la lutte contre l'apartheid64 , 

Rappe/ant egalemcnt les resolutions sur I' acceleration du 
developpement economique et I' action a mener au plan 
international et sur la promotion de strategies de develop
pement visant a reduire la dependance cconomique a 
I' egard de I' Afrique du Sud ainsi que la Charte des droits 
des travailleurs migrants en Afrique australe, qui ont etc 
adoptees par la Conference sur la main-d'o:uvre migrante 
en Afrique australe65

, tenue a Lusaka du 4 au 8 avril 1978 
et organisee par la Commission economique pour I' Afrique 
et !'Organisation internationale du Travail en cooperation 
avec le Gouvernement zambien et les mouvements de li
beration de I' Afrique australe reconnus par I 'Organisation 
de !'unite africaine, 

Consciente que le Botswana, le Lesotho, le Malawi, le 
Mozambique, la Namibie et le Swaziland sont fortement 
tributaires de I'envoi de main-d'cruvre migrante en Afriquc 
du Sud et qu'il faut climiner cctte dcpendance regrettable, 

64 Resolution 32/105 B, annexe. 
6

' E/C'N 14/EC0/142. deuxieme panic 

Pers1uuh;e que la pcrsistance du systeme de la main
d' <ruvre migrante en Afrique du Sud perpetue le tleau de 
I 'ar)(Jrtheid et retarde le progres social et economique des 
pays qui fournissent la main-d'<ruvre migrante. 

Persuad(;e l;gale111e11t que la suppression du systeme 
odieux de la main-d'reuvre migrante faciliterait !'elimina
tion de I 'apartheid et accelererait le developpement socio
cconomique et la transformation des Etats fournisseurs de 
cette main-d'o:uvre, 

Cons< ·ientc que la position de faiblesse ou se trouvent les 
Etats fournisseurs pour agir individucllement en vue de dc
gager !curs economies dependantes et leurs travailleurs mi
grants de l'ctreinte de !'apartheid et de !'economic de 
l'Afrique du Sud exige d'urgence une action concertce et 
une cooperation cntre les Etats Membres conccrncs ainsi 
qu'unc assistance de la part d'autres Etats africains, des 
organisations internationales, des gouverncments des pays 
non africains et d · autres organisations, 

I. Fait sienne la Charte des droits des travailleurs mi
grants en Afrique australe adoptee le 7 avril 1978 par la Con
ference de Lusaka sur la main-d'o:uvre migrante en Afrique 
australe, qui est jointe en annexe a la presente resolution: 

'1 Prie instamment tous les Etats Membres et tous Jes 
organismes des Nations Unies et autres organisations inter
nationales d'apporter aux Etats africains touches par la mi
gration de main-d'o.:uvre vers l'Afrique du Sud, en appli
cation de la Declaration de Lagos pour !'action contre 
l'apartheid60 , adoptee par la Conference mondiale pour 
r action contre !'apartheid, tout le soutien materiel, finan
cier, technique et politique necessaire pour permettre le 
dcmarrage et la mise en o:uvre de programmes et de pro
jets de developpement precis ayant pour objet de mettrc 
ces Etats en mesure d'utiliser pleinemenl la main-d'<ruvre 
disponible pour le developpement de leur propre eco
nomic et de supprimer ainsi la necessite d 'exporter cette 
main-d'reuvre vers J'cconomie sud-africaine fondee sur 
1 ·01,lirtheid. 

ANNEXE 

9()e .1"1'(11/Cl' p/enihe 
20 dl'Cemhre 1978 

Charte des droits des travailleurs migrants en Afrique australc 
adoptee le 7 avril 1978 par la Conference sur la main-d'oeuvre mi
grantc en Afrique australe 

.Vous. ffJm·se111,1111s de., l:tllls et d,•s p,·1111/cs d'Aji-i,111c llllstrale. 

Noll/111 que l'aparth,·,d a dt' declare crime contrc l'humanite par !'As 
scmblce generate de rorganisation des Nations llnics. 

Notant les travaux ck !'Organisation internationale du Travail conccr 
nan! les problemes de la main-d',ruvre migrantc en Afrique australe et 
rappelant lcs Conventions de !'Organisation intcrnationalc du Travail 
n" 87 du 9 juillet 1948 et n"' 97 et 98 du ,,., juillet 194967 rnnccrnant. 
respcctivcmenl. la liberte syndicalc et la protection du droit syndical. la 
migration pour rcchercher un cmploi cl !'application des principc, Ju 
droit a ,organiser et i, mcncr tit's ncgociation, collectives. 

Rcm111wi.1.1<1111 quc le systemc de main-d',ruvrc migrantc est run des 
principaux outils de I" rif>i/rtlll"icl. 

H, Rapport de la ( ·,,,~(erencc mondialc pour /' at'tion co111rc /' apartheid. 
Laisos, 22-26 amit I <i77 (publication des Nations Unies. numern de 
vente : F.77.XIV.2 et rcctificatif). sect. X. 

"' Yoir Organisation internationale du Travail, Co11ventim1.1· et r,•com 
mandations adoptlYcs ear la Co,~/(.>rencc intcnwtionalc du Tra\'t1il. 
/<!/9-/966. (icncve. Bureau international du Travail. 196h. 
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Conscients de !'injustice tlagrante quc cette situation constitue pour les 
travailleurs qui sont prives de la jouissancc de nomhrcux droits de 
l'homme fondamentaux, 

Notunt que ce systemc detruit la vie familiak et desorganisc lcs eco
nomies agraires, 

Nous engageons a !utter pour !'abolition du systeme de main
d' a:uvre migrante pratique en Afrique du Sud et. en attendant son elimi
nation, sommes convenus de la prcsente Charte des droits des travailkurs 
migrants en Afrique australe. 

CHAPITRE PREMIER 

DROIT o' ASSOCIATION, DROI I Ill' < IR(lll FR I ll!RI.Ml·N I 

FI DI, ( HOISIR '>A R( '>11>1· "' I 

Article 1)/·,,nl!<T 

Tous les travailleurs ont le droit 

a) De fonder des syndicats de !cur propre choix et de s'y affilic-r; 

h) De participer aux negociations rnllectiws a egalite avec tous lcs 
autres travailleurs, sans distinction de race. de scxe. d"affiliation politiquc 
ou de religion; 

c) D'entreprendre une action concert cc de ,·essation du travail (gri:vc) 
a l'appui de Ieurs revendications. 

Artidt 2 

Tous Ies travailleurs ont Jc droit de· circuler libremcnt et ils ne sont pas 
tenus d'etre porteurs d'un laissez-passer m1 d'un document similairc. 

Arriclc 3 

Tousles travailleurs ont le droit d'habiter avec leur famille pres de leur 
lieu de travail, dans des maisons decentes dont ils puissent etre propric
taires dans le cadre de projets ctablis a cette fin, ou de rcsider ailleurs s'ils 
le desirent. 

Arricle -! 

Tous les travailleurs ont droit au travail et ils nc peuvcnt faire l'objet 
d'une discrimination fondee sur la couleur nu sur !'existence d'emplois 
reserves ou de toutc autrc forme de discrimination. 

Tous les travailleurs ont droit au travail sans distinction de race ou de 
sexe; ifs ont le droit de choisir Iibrement leur travail et de changer d'cm
ployeur sans perdre pour autant lcs droits acquis et leurs droits a unc 
promotion. 

Tous les travailleurs sans exception ont droit a un salairc cgal pour un 
travail cgal. 

Artitf,, 7 

Tous les travailleurs ont des droits cgaux a la formation professionnelle 
et a !'education des adultes. aux fins d'acquerir des qualifications et de 
parvenir a une plus grande ouverture d 't:sprit. 

CHAPITRI' II 

Arri,·/c Ii 

Tout travailleur a droit a un salairc minimal de base lui permettant 
d'assurer le hicn-etre et la santc de sa famillc. 

Arti,·/c 9 

Tous les travailleurs ont droit a une protection adequate contre les acci
dents du travail et lcs maladies professionnelles, assurce par des moyens 
de protection approuves et par l'ctroite supervision ,run corps commun 

d'inspcction independant industricl ,·t agricolc agissant en liaison avcc ks 
rcprc'sentants des travaillcurs. 

Artuk /II 

Tous les travailleurs et leur famillc ont un droit egal et absolu a une 
indemnite adequate. immediate et cfficacc en cas de dcces ou d'incapac1tc 
resultant d'accidents du travail ou de maladies professionnellcs. 

.-Im, le I I 

T\lUS les travailleurs ,rnt droit a . 
") Des services medicaux gratuits pour eux-memes et leur famille; 

/, 1 Des congcs de maladie et. le cas ,·chcant. des cong,'s ,k matcrmll' 
ave ... · v~rscment du salaire intC'gral: 

, I Des cong<'S payt's annucls 

·lrti.-1, I l 

Tous Ies travaillcurs sont hahilill's. au moment de leur depart_ a percc
voir le montant integral de lcur pension ck retraitc ou une indcmnitL' rnl
culc'c en proportion du nomhre de kurs annccs de service. 

.·lrt1<i<' /3 

Tous lcs travailleurs nnt le droit de ,k'll'rminer !curs conditions ,l'em
pln1 au moyen de n<'gonations collectives 

.lrri<lc N 

T\lus les travailleurs ont le drnit ,le pcrccvoir des allnrntions de ch,i
magc 

Toutcs les travaillcuscs ont le droit d'cxcrccr un emploi dans n'impo11c 
quel sectcur de l'c'conomie et nc peuwnt faire l'oh_jct ,raucunc discrimi
nation en ce qui concernc k- salairc. la fnrmation. !'attribution de~ cm
plois ou la pension de 1ctraitc 

33/163. Mesures destinees a ameliorer la situation et a 
faire respecter les droits de l'homme et la di
gnite de tous les travailleurs migrants 

I.· As.1cmh/i;c g<;lll'mle. 

Rappe/ant Jes termes de la Declaration universelle des 
droits de l'homme68 et ceux de la Convention internatio
nale sur I' climinatl()n de toutes les formes de discrimina
tion racialc64

, 

( ·011sid1;ra111 la Convention sur les travailleurs migrants 
(dispositions eomplementaires), de 197570 , et la Recomman
dation concernant les travailleurs migrants, de 197571 , adop
tccs par la Conferrnce gcneralc de I 'Organisation interna
l ionale du Travail. 

( ·011scicnte du fait que le prohleme des travailleurs mi
grants s'aggrave dans certaines regions pour des raisons 
politiques et economiques conjoncturelles et pour des rai
son, sociales et culturclles, 

Rappe/ant que la famille est I 'dernent naturel et fonda
mental de la societe et a droit it la protection de la sociell; 
et de l'Etat et que, dans ce contexte, la famille des tra
vailleurs migrants a droit a la meme protection que les 
travailleurs migrants eux-mcmes, 

"' Resolution 217 A I Ill). 
''" Resolution 2106 A (XX ). annexe 
"

0 Rureau intanational du Travail. H11/l<'li11 o/)i(I,./, vol. LVIII. I 97.'i, 
"Cric A. n° I. Convention n1

' I 4J ·· 
- ' /hid. , n" I, Recommandation n" 151. 


